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RESTREINDRE LA VENTE DE PROTOXYDE D’AZOTE AUX SEULS PROFESSIONNELS 
ET RENFORCER LES ACTIONS DE PRÉVENTION - (N° 580) 
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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« , tels que le protoxyde d’azote ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de rédaction vise à intégrer le protoxyde d’azote dans les campagnes de 
sensibilisation menées en milieu scolaire, en ajoutant explicitement cette substance parmi les 
thématiques abordées aux côtés du cannabis.

En effet, ce produit, banalisé dans les milieux festifs, fait l’objet d’une consommation croissante 
chez les adolescents et les jeunes adultes, avec des conséquences graves pour leur santé, telles que 
des troubles neurologiques, des brûlures par le froid ou encore des risques d’asphyxie.

Inclure cette problématique dans les programmes de prévention scolaire permettra d’aborder les 
dangers spécifiques de ce gaz hilarant et d’éduquer les élèves sur ses effets néfastes.


